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FICHE TECHNIQUE 
 
 

 

 
STAND PROPOSE  

SUR L’ESPACE  
SAVEURS DE L’AIN   

 

 

 

Stand de 9m² soit 3m linéaire avec : 
- bandeau raidisseur à l’avant et cloison au fond du stand  
-  1 prise électrique 220V, 2 tables et 2 chaises 
- 3 badges exposant - 1 carte parking – 20 cartes invitations 
Le stand sera livré nu (sans moquette), sans mobilier (sauf 
tables et chaises), sans cloison entre les stands et sans 
éclairage. 
Des prestations techniques supplémentaires sont possibles sur 
demande ; dans ce cas : elles sont à la charge de l’entreprise et à 
réserver à l’inscription. 
Les panneaux au fond de stand sont de dimensions, de 2,27m (h) x 
0,945m (l) ; ils sont rigides.  
Il sera interdit de fixer sur les parois (prévoir des chaînes, des crochets, 
de la ficelle, pâte à fixe, scotch… pour suspendre). 
 
 

• Stand de 12m² ou 18m² possible sous réserve de 
l’implantation technique (dans ce cas : confirmation en 
octobre de la surface du stand attribué)  

• Stand avec 1 angle possible (soit 3m linéaire 
supplémentaire) pour un supplément de 132 € sous 
conditions de disponibilité (dans ce cas : cloison d’1 m en 
fond de stand) 
 

DATE RETOUR  
DOSSIER INSCRIPTION  

Date retour des dossiers d’inscription :   
 au plus tard le 30 septembre 2022 

 
EMPLACEMENT 

 

 

Les producteurs inscrits par la Chambre d’Agriculture de 
l’Ain et les artisans inscrits par la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de l’Ain doivent être adhérents à la démarche  
de promotion Saveurs de l’Ain. 
Ils constitueront l’espace collectif SAVEURS DE L’AIN qui 
sera dans le hall C, à proximité de l’espace Démonstrations. 
Les demandes d’admission sont faites et acceptés pour le Salon lui-
même et non pas pour un emplacement déterminé. 
La CMA01 et la CA01 en concertation avec la SOGEPEA attribueront 
souverainement les emplacements affectés aux exposants. 
Toutefois, il sera tenu compte le plus largement possible du désir 
exprimé par l’entreprise en fonction de la réception des dossiers 
d’inscription complets. 
 

 

DYNAMIQUE 
DU STAND 

 

 

Nous vous rappelons que vous vous êtes engagés à respecter 
toutes les dispositions législatives et règlementaires concernant 
votre entreprise, l’affichage des prix, les conditions de vente, 
l’hygiène alimentaire. 
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Contact en charge de la gestion des dossiers :  

Corine HEMERY -  : 04 74 47 49 41 - Mail : corine.hemery@cma-auvergnerhonealpes.fr  

mailto:corine.hemery@cma-auvergnerhonealpes.fr
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FICHE TECHNIQUE – suite  

 
 

THEME DU SALON 
 

Pour cette édition : GASTRONOMIE 
Au programme  : 

- Stands SAVEURS DE L’AIN dans le hall C 
- Programme de démonstrations quotidien 
- Concours Chocolat et expositions des œuvres des 

apprentis du CECOF  

 
HORAIRES OUVERTURE 

et FERMETURE  
 

 

Jeudi 10 novembre : 10h - 20h 
Vendredi 11 novembre : 10h - 20h 
Samedi 12 novembre : 10h - 20h 
Dimanche 13 novembre : 10h – 18h 
(restaurants ouverts tous les jours jusqu’à 23h (sauf dimanche soir)) 
 

 
AMENAGEMENT ET 
DEMENAGEMENT 

DES STANDS 
 
 

 
 
 

 
a) Aménagement : 
mardi 8 novembre : 8h - 19h (accès hall jusqu’à 18h) 
mercredi 9 novembre : 8h - 19h (accès hall jusqu’à 18h) 
 

L’aménagement des stands devra impérativement être terminé 
et leurs abords devront être laissés propres le mercredi 9 
novembre avant 19h afin de permettre le nettoyage complet des 
allées avant l’ouverture au public.  
Pour des raisons de sécurité et de surveillance, le site d’Ainterexpo sera 
évacué et fermé à 19h. 
Pas d’accès ou de montage toléré après 19h.  
 

b) Déménagement : 
dimanche 13 novembre de 18h à 23h 
lundi 14 novembre de 8h à 13h 
Dans le souci de l’accueil et de la sécurité des clients, aucun retrait de 
marchandises ne sera autorisé avant 18h le 13 novembre. 
 

 
 

 

GARDIENNAGE 
ASSURANCE 

 
 

 

Le gardiennage mis en place par les soins de la SOGEPEA est assuré à 
partir du mardi 8 novembre à 19h et cesse le dimanche 13 novembre à 
18h (gardiennage de nuit uniquement – voir règlement intérieur). 
 

Chaque exposant est assuré selon les dispositions de l’article 11 du 
présent Règlement intérieur (gardiennage de nuit). 
 

 
TARIF DES ENTREES 

GRAND PUBLIC 
 

 

 
Entrée plein tarif : 5 € TTC 
Entrée gratuite pour les moins de 17 ans accompagnés. 
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